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Dans un environnement en perpétuelle évolution, soumis à un contexte réglementaire 
et législatif sans cesse renouvelé, confrontés à une concurrence nouvelle dans ses 
formes et quelques fois son agressivité, les professionnels du chiffre ont mesuré 
l’exigence de compétence à laquelle ils étaient plus que jamais soumis. 

C’est au nom de cette impérieuse nécessité de justifier notre 
expertise et de mériter la confiance des chefs d’entreprise 
que le Conseil Régional de Marseille PACAC avait lancé l’an 
dernier sa « Grande Journée ». Cette manifestation avait 
réuni plus de 1 000 confrères. Une grande première et pour 
tout dire, une mobilisation historique. L’une des raisons de cette réussite collective : 
la mise en place d’ateliers de formation animés par des intervenants de haut niveau. 

Cette année, le Conseil Régional a décidé de placer la barre encore plus haut à 
l’occasion des «  Universités du chiffre  » qu’il organise à Cannes. Et qu’on ne 
s’y trompe pas  ! Si ces universités se déroulent au Palais des festivals et si la 
bonne humeur figure dans le cahier des charges des organisateurs, les Experts-
Comptables ne se déplaceront pas sur la Croisette pour faire leur cinéma mais bien 

pour travailler, plancher, apprendre et... valider 8 heures de 
formation, dont 1 heure 30 homologuée CNCC. 
(Bulletin d’inscription en page 9)

Lionel Canesi, Farouk Boulbahri, Robert Tolila, Frédéric 
Girone et moi-même avons sollicité des partenaires et des 
sachants - au premier rang desquels notre ami Jean-Pierre 
Cossin - pour animer des ateliers traitant de problématiques 
inscrites dans l’actualité. 

J’ai également souhaité, comme l’an dernier, que les jeunes 
diplômés soient associés à ces universités dans le cadre de 
ce moment si particulier que constitue leur prestation de 
serment. La promotion Claude Ollivier (ancien président du 
CROEC) parrainée par Anny Courtade, véritable « Dame de 
fer de la grande distribution » sera donc mise à l’honneur. 
Le moyen pour les anciens de montrer aux plus jeunes 
notre attachement aux valeurs essentielles qui portent la 
profession. L’occasion pour les impétrants de constater que 
même les Experts-Comptables expérimentés retournent 
régulièrement, et avec plaisir, sur les bancs de l’université. 

Christiane COMPANY, Présidente du CROEC de Marseille PACAC

Cannes - 4 juillet 
Palais du festival

9h00 Accueil - Café sur les stands partenaires

9h15  Assemblée Générale de  l’Arfec  (réservée aux Experts-Comptables et Commissaires aux Comptes) 

10h00 Atelier 1 - " Maîtriser les principales difficultés fiscales des sociétés holdings "   Animé par Jean Pierre COSSIN
  
 Atelier 2 - " Transmission évaluation d’entreprises : Audit interne et techniques d’approches " 
 Animé par le CREDIT AGRICOLE
  
10h45 Pause café sur les stands partenaires
  
11h00 Atelier 3 - " La modification de l’Ordonnance de 45 : impact sur  notre nouveau périmètre "
 Animé par Joseph ZORGNIOTTI et Jean-Bernard CAPPELIER
  
 Atelier 4 - " Développement de nouvelles missions : après les questions, l'action " Animé par CEGID/GAN
  
12h00 Pause sur les stands partenaires 
  
12h30 Déjeuner  
  
13h30 Café sur les stands partenaires 
  
14h00 Atelier 1 - " Maîtriser les principales difficultés fiscales des sociétés holdings "  Animé par Jean Pierre COSSIN

 Atelier 2 - " Transmission évaluation d’entreprises : Audit interne et techniques d’approches " 
   Animé par le CREDIT AGRICOLE

14h45 Pause sur les stands partenaires

15h00 Atelier 3 - " La modification de l’Ordonnance de 45 : impact sur notre nouveau périmètre "
 Animé par Joseph ZORGNIOTTI et Jean-Bernard CAPPELIER
  
 Atelier 4 - " Développement de nouvelles missions : après les questions, l'action "  Animé par CEGID/GAN

15h45 Pause sur les stands partenaires

16h00 Assemblées Générales de l’Ordre et de l’Arfec (réservées aux Experts Comptables)

17h00 Table Ronde : " Tiers de confiance, interprofessionalité,  élargissement du périmètre d’activité :
 nouvelles compétences pour l’Expert-Comptable ? "

17h30 Prestation de Serment

19h00 Intervention de Jean François Fonlupt, Président fondateur de Monfilm.com
 Parrainage de la soirée par la Fondation GROUPAMA GAN pour le cinéma
 Projection du film "POTICHE" de François Ozon, avec Catherine Deneuve, Gérard Depardieu, Fabrice Luchini

21h00 Cocktail dînatoire - Les Marches Club (Palais des Festivals)
 Soirée "DISCO NIGHT EXPERT"

Prénom NOM
Expert-Comptable

Ville

Les Universités
du Chiffre
le lundi 4 juillet 2011

au Palais des Festivals à Cannes

14h00 : Atelier X

15h00 : Atelier X

10h00 : Atelier X

11h00 : Atelier X

Déjeuner salle xxxx à 12h30

Les Universités du Chiffre 
font leur festival

Christiane COMPANY, Présidente du 
CROEC de Marseille PACAC



J – 110
Le congrès national de l’Ordre des Experts-Comptables 
se tiendra à Marseille les 13, 14 et 15 octobre au Parc Chanot

à noter

au programme

Inscrivez-vous au Congrès durant la journée des Universités 
du Chiffre afin de bénéficier de la remise de 20% et recevez 
l’ouvrage « Code comptable 2011 » d’une valeur de 75 € 
en cadeau !
(des ordinateurs seront à votre disposition tout au long de la journée)

et incidences 
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Code comptable et incidences fiscales

Le droit comptable est aujourd’hui un droit économique, c’est-

à-dire un droit vivant qui doit s’adapter en permanence. Après 

une longue période de stabilité avec le PCG 82, le droit comp-

table évolue à un rythme soutenu depuis 1999.

 
Dans cette nouvelle édition de l’ouvrage de référence en droit 

comptable, vous trouverez les dispositions légales et régle-

mentaires du code de commerce en matière de comptabilité, 

le PCG dans son intégralité mais aussi l’exhaustivité des plans 

comptables professionnels officiellement reconnus.

 
Grâce à ce code comptable unique, vous connaîtrez ainsi toutes 

les positions officielles d’une disposition comptable puisque 

chacune d’elles est annotée de :

• références fiscales (CGI et instructions fiscales), 

• références doctrinales (avis, recommandations et commu-

niqués de l’ancien CNC et de la nouvelle ANC, réponses de 

la commission des études comptables de la CNCC, réponses 

ministérielles,…), 

• références documentaires 

(mementos d’experts essentiellement).

Ce code est à jour du 18 mai 2011 : il prend donc en compte 

la loi du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 

qualité du droit.

2011

Société d’édition du Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables

ECM - 19, rue Cognacq-Jay - 75341 Paris cedex 07

Tél. : 01 44 45 95 95 - Fax. : 01 44 15 90 76

www.experts-cpmptables.fr/boutique

1ère édition de Foot Experts
Mercredi 12 octobre

A l’occasion du 66e Congrès de l’Ordre, le Conseil Régional de Marseille PACAC, en partenariat avec Sage 
et Ciel, lance la première édition de « Foot Experts », le mercredi 12 octobre 2011, véritable Champion’s 
League des professionnels du chiffre. Ce tournoi s’adresse au 22 Conseils Régionaux de l’Ordre qui pré-
senteront, une équipe de 10 joueurs (match de 5 vs 5).
Les confrères souhaitant participer à ce tournoi doivent se faire connaître auprès du Conseil Régional. 
(Tél. : 04 91 16 04 20 - E-mail : footexperts@oecpacac.com.fr)

« Chiffre Open Golf » 
Compétition homologuée par la Fédération Française de Golf

Golf de Dolce Frégate Provence
Route de Bandol 559, 83270 Saint Cyr sur Mer 

Mercredi 12 octobre

Programme : 	 - 8h15 - 8h45 : accueil des participants
			   - 9h00 - 13h30 : compétition de golf 		
			     18 trous  en shotgun
			   - 13 h 30 : déjeuner buffet
	 		  (voiturette prévue)

Soirée d’accueil 
« Couleurs du 
Monde »
Jeudi 13 octobre

Marseille vous invite à un voyage 
autour du monde. Découvrez de 
nouvelles saveurs en voyageant, le 
temps d’une soirée, aux rythmes           
« explosifs » de différents continents.
Laissez-vous séduire par un spectacle 
musical et dansant haut en couleurs !

Dîner-spectacle 
« Grand Cabaret des 
Experts-Comptables »
Vendredi 14 octobre

Bienvenue à la soirée « Grand Cabaret 
des Experts-Comptables » et partagez un 
moment inoubliable placé sous le signe du 
spectacle et de la magie. 

Foot Experts



Le Conseil Régional de l’Ordre des Experts-
Comptables PACAC et la Chambre départementale 
des Notaires des Bouches-du-Rhône développent des 
actions communes dans le cadre d’une convention 
de partenariat signée en juin 2006. Ainsi, les 
deux institutions ont-elles organisées au cour du 
premier semestre, à Aix-en-Provence, une réunion 
d’information sur le thème  : «  EIRL  : lancez-vous 
en protégeant votre patrimoine  ». Me Jean-Louis 
Ropion, délégué de l’institut notarial de l’entreprise 
et des sociétés (INES) représentait la Chambre des 
Notaires, tandis que Farouk Boulbahri, président de la 
commission des Entreprises, portait la voix du CROEC.  
Le public nombreux composé de chefs d’entreprise, 
professionnels et étudiants, a pu faire le point sur le 
champ d’application de l’EIRL et sa mise en œuvre, 
puis sur ses principales caractéristiques juridiques, 
comptables, sociales et fiscales. Un focus particulier 
étant proposé sur l’un des objectifs de ce statut 
nouveau  : la séparation du patrimoine personnel et 
professionnel du chef d’entreprise. 

A noter que Farouk Boulbahri a participé, à l’issue de 
cette conférence, à l’émission «  Au cœur de l’éco  » 
diffusée sur LCM.

Protéger son 
patrimoine avec l’EIRL

Experts-Comptables et Notaires

Le 18 mars sur le stand de la CCIMP 
au salon Génération Entreprendre, 
une convention de partenariat a été 
signée entre l’Ordre des Experts-
Comptables de Marseille PACAC et la 
CCI Marseille Provence, représentés 
respectivement par Christiane Com-
pany, Présidente du CROEC et Eric 
Ammar, Vice-Président de la Compa-
gnie consulaire délégué au dévelop-
pement des TPE et PME. Une façon 
de pérenniser leur collaboration en 
faveur de la création et de la reprise-
transmission d’entreprise, mais aussi 
du développement économique des 
entreprises tout au long de leur cycle 
de vie, de la prise en compte par ces 

dernières du développement durable et du développement de la filière professionnelle de l’expertise 
comptable.

CCIMP / CROEC de Marseille PACAC
Un partenariat renouvelé

Farouk Boulbahri, Président de la commission des 
entreprises du CROEC et Me Jean-Louis Ropion, 
Délégué de l’INES

Christiane Company, Eric Ammar et Farouk Boulbahri
au centre



Le CROEC de Marseille PACAC s’est associé à la 9e édition de 
Cré’ACC, concours régional et national ouvert à tous les créa-
teurs d’entreprise dans la phase précédant leur immatricula-
tion et à toutes les jeunes entreprises immatriculées depuis 
moins de 6 mois. 

Les candidats à la session régionale avaient jusqu’au 15 juin 
pour déposer leur dossier dans l’une des 6 catégories : 

-	 La création jeune réservée aux candidats de moins de 30 ans
-	 La création au féminin
-	 La création deuxième vie professionnelle
-	 La création innovante
-	 La création entreprise de moins de 6 mois
-	 Le coup de cœur du jury

La procédure était très stricte : Les nominés soutiennent leur dossier devant un jury composé des organi-
sateurs et partenaires du concours, eux-mêmes professionnels qui accompagnent au quotidien les chefs 
d’entreprise. Les lauréats de la session régionale verront les portes du concours national s’ouvrir à eux pour 
se mesurer aux lauréats des autres régions. 
Une manifestation sera organisée à la rentrée prochaine dans la région pour récompenser les lauréats de 
PACAC. Quant aux finalistes du concours national, ils seront mis à l’honneur à l’occasion d’une remise des 
prix co-organisée par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables.
L’enjeu reste de taille pour les sociétés en création ou récemment lancées dans le grand bain : les organi-
sateurs du concours récompensent en effet les entrepreneurs en leur apportant les prestations dont tout 
entrepreneur a besoin : conseils, équipements, services financiers. Le tout sous la forme de « chèques ser-
vices » valables pendant un an auprès des partenaires du concours.
Une occasion de plus pour les Experts-Comptables de démontrer les liens indéfectibles qui les unissent au 
monde de l’entreprise, notamment au moment de sa création.

Interviewes, reportages, consultations 
radiophoniques, permanences gratuites... A 
l’initiative du Conseil Supérieur, l’ensemble de 
la profession s’est mobilisé du 23 au 27 mai 
en multipliant les initiatives visant à assister le 
public dans l’établissement de sa déclaration de 
revenus. Dans la région, les Experts-Comptables 
ont relayé l’opération. Le 26 mai, ils ont assuré 
des permanences gratuites à l’Hôtel de Ville de 
Marseille, et à la mairie d’Aubagne où plusieurs 
dizaines de contribuables sont venus les solliciter.

Déclaration 
fiscale :
la profession a 
« fait le buzz »

Cré’ACC – 9e édition
Les Experts-Comptables encouragent 

les créateurs d’entreprise



5e édition de la « Nuit qui compte »
“Speed-dating” before a long night

Il est des signes qui ne trompent pas : quand 500 étudiants, stagiaires et experts-comptables 
en activité participent ensemble à la même manifestation, quand ces professionnels du 
chiffre diplômés ou ces jeunes pousses en devenir acceptent, pour la cinquième année 
consécutive, de bousculer les idée reçues et de parler de choses sérieuses dans la bonne 
humeur, c’est bien que la date s’est imposée dans le calendrier comme un moment 
incontournable. Cette date, c’est la «  Nuit qui compte  » qui a embrasé le «  Bazar –la 
Palmeraie », le 5 mai dernier à Marseille. 
Le principe de cette soirée festive, pilotée par Lionel Canesi et Farouk Boulbahri, est 
simple : « dépoussiérer l’image de l’Expert-Comptable, montrer une profession tournée 
vers la modernité et ouverte aux jeunes, un métier fondé sur le contact humain et non 
pas seulement sur la froideur apparente des chiffres  », explique Christiane Company, 
présidente du CROEC de Marseille PACAC. « La nuit qui compte est devenue une vitrine 
importante permettant de nous rapprocher des étudiants et des futur diplômés à l’heure 
où la pyramide des âges nous fait craindre un creux générationnel ».

Des face-à-face très appréciés

Et pour aider à faire découvrir les aspects cachés d’une profession, rien de mieux que le contact direct avec 
ceux qui la pratiquent au quotidien. C’est ainsi qu’en guise d’apéritif, les jeunes étudiants ont pu participer à 
un speed-dating, face à face avec un professionnel 
de 7 minutes chrono, une interview express, 
un moyen d’aller à l’essentiel et par la même de 
multiplier les interlocuteurs et les témoignages. 
La formule a recueilli un grand succès, permettant 
aux plus jeunes de pénétrer dans les coulisses de 
l’expertise  : accompagnement des entreprises 
dans leur création, relation client, rôle de conseil, 
volet social, rôle des NTIC dans l’exercice de la 
profession...
Le deuxième temps de la Nuit qui compte se joue 
sur un mode plus festif, autour d’un verre pour 
poursuivre la conversation ou sur la piste du Bazar 
- La Palmeraie, au son des inspirations endiablées 
du DJ. Quand on prétend incarner la modernité, il 
faut savoir relever le défi de la nuit, de la danse et 
de l’enthousiasme. Les Experts-Comptables ont su 
se mettre au rythme de leurs futurs confrères, leur 
donnant même rendez-vous pour une prochaine 
« Nuit qui compte » en 2012 !

Partenariat 
entre jeunes 
Experts-
Comptables 
et jeunes 
Avocats
Pour créer du lien générationnel, briser 
les frontières professionnelles artificielles, 
développer les  réseaux, le Club des  Jeunes 
Expert-Comptables et la fédération Nationale 
des Unions de Jeunes Avocats ont signé une 
convention de partenariat. Débats, rencontres 
et formations communes, invitations à 
venir s’exprimer devant les instances de 
gouvernances des deux associations, tous 
les moyens sont bons pour que les deux 
professions ne se tournent pas le dos mais au 
contraire tissent des relations profitables. 



Les stagiaires de 1ère année seront accueillis en grande pompe le 13 juillet prochain dans le décor somptueux 
du Couvent royal de Saint-Maximin. Architecture gothique exemplaire, cloître aux 32 travées somptueuses, 

salle capitulaire aux fines colonnettes... il fallait bien ce cadre 
idyllique pour recevoir les quelques 120 aspirants Experts-
Comptables. Christiane Company, Carine Rigaux, Jean-Marc 
Dauphin et Christian Pierre seront accompagnés par l’équipe 
de contrôleurs et certains élus du CROEC de Marseille PACAC. 
Objectif  : découverte de la profession, présentation des 
instances ordinales, déroulement du cursus et rappel des 
devoirs de chacun.

L’initiative a vu le jour en 2007 et depuis, elle remporte 
un succès grandissant auprès des universitaires. Le 
forum étudiant « 
Le master CCA à 
la rencontre des 
p r o f e s s i o n n e l s 
» a été créé par 
l ’ a s s o c i a t i o n 
des étudiants 
et anciens du 
Master 2 Contrôle 
– Comptabilité - 
Audit et pour la 4e 
édition qui s’est 
tenue le 18 mai à 
Aix dans les locaux 
de l’Université, 
les organisateurs  
ont réussi leur 
pari. William 
Z i m m e r m a n n , 
Astou Diouf Ndèye 
et Jean-Baptiste Le 
Sausse ont largement mobilisé les étudiants du master 
2 CCA de la Faculté d’économie appliquée, mais 
également leurs confrères des autres formations du 
CETFI (Master Ingénierie Financière, Master Gestion 
Patrimoine …), ainsi que les étudiants de l’école ISEC.
Marraine du Master 2, Christiane Company avait 
délégué un duo de choc pour répondre aux 
interrogations des étudiants : Lionel Canesi et Farouk 

Boulbahri se sont livrés au feu nourri des questions. La 
Compagnie des Commissaires aux Comptes était quant 

à elle représentée 
par Olivier Mallen.
Ce Forum vise un 
objectif clairement 
affiché  : mettre 
en relation les 
étudiants et les 
p ro fe s s i o n n e l s . 
L e u r s 
o r g a n i s a t e u r s , 
soutenus par 
l’Université et son 
Doyen, Jean-Pierre 
Centi, veulent 
tordre le coup à 
cette idée reçue 
selon laquelle les 
seules recrues 
valables pour 
le monde de la 
finance, de l’audit 

et de la comptabilité seraient issues de l’univers 
des grandes écoles. «La qualité se trouve aussi sur 
le banc des amphis, la créativité et l’adaptabilité se 
développent dans l’enseignement universitaire ». Cela 
va sans dire, mais cela va mieux en le disant ... au moins 
une fois par an au sein de ce forum original, animé et 
toujours plus apprécié.

Forum CCA
Les professionnels du chiffre face aux étudiants

Les Stagiaires au couvent !

Lionel Canesi et Farouk Boulbahri descendent dans 
l’arène pour faire découvrir leur métier et répondre 
aux questions des étudiants. Olivier Mallen en fera de 
même pour évoquer le commissariat aux comptes



Nice
200 personnes pour un débat sur la 
lutte contre le blanchiment 

Dans le cadre d’une réunion débat sur le thème de la prévention de la 
délinquance financière qui s’est déroulée le 17 mai au siège de la Banque 
Populaire de la Cote d’Azur, Robert Tolila, président de la commission 
administrative de l’Ordre des Experts-Comptables des Alpes-Maritimes, 
Jean-François Comas au nom de la FBF, Yves Maurer, Vice président de la 
Compagnie Régionale de Commissaires aux Comptes, , ont reçu plus de 
200 invités issus de la profession bancaire, des professionnels du chiffre 
et du droit, agents immobiliers, avocats, juges consulaires et professeurs 
de droit.
Après l’introduction d’Eric de Montgolfier, Procureur de Nice, les 
participants ont successivement pu entendre les interventions de 
Me Beaussier (cabinet White Case), auteur d’un livre sur la lutte anti 
blanchiment. Puis les trois professions co-organisatrices ont pu livrer 
leur analyse avant que Bruno Nicoulaud, Directeur de l’analyse, du 
renseignement et de l’information de Tracfin ne conclue le tour de table.
2009 a été marquée par une refonte profonde du dispositif de prévention et 
de lutte contre les flux financiers illicites. Les nouveaux textes adoptés dans 
le cadre de la transposition en droit français de la 3e directive européenne 
se sont traduits par des obligations renforcées pour les professionnels 
assujettis, parmi lesquels et en premier lieu les banquiers, les assureurs, 
les Experts-Comptables et les Commissaires aux Comptes. La mise en 
œuvre effective de ces textes a eu pour conséquence un renforcement 
du niveau d’exigence dans la collecte d’information qui a parfois été mal 
compris, tant par les médias que par les acteurs économiques (entreprises 
et particuliers) et peuvent donner lieu encore à certaines interprétations 
erronées. Les participants ont pu ainsi confronter leurs pratiques, 
mesurer les avancées des différentes professions concernées et poser des 
questions aux experts présents. 

Avignon
Le Contrôle fiscal en question(s)

La délégation départementale du Vaucluse conduite par Marie-
Christine Fantou-Raud a co-animé, le 17 mai dernier en Avignon, une 
réunion « d’information-formation » sur le thème du contrôle fiscal. 
Guy Robert, Directeur Départemental des Finances, avait accepté de 
venir s’exprimer devant les confrères pour développer les aspects de 
la mise en œuvre du contrôle fiscal (modalités, sécurité juridique). Les 
participants à cette réunion ont validé deux heures de formation.

Corse
Le 30 mai dernier, à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Bastia, 
Marie-Dominique Cavalli, Vice-
Présidente de la Chambre des Experts-
Comptables de Corse, accompagnée 
de Pierre Battestini, représentant 
animateur départemental des 
téléprocédures pour la Haute Corse, 
ont représenté la profession lors une 
réunion d’information consacrée aux 
téléprocédures fiscales. Organisé 
en collaboration avec l’institution 
consulaire et la Direction Générale 
des finances publiques, ce rendez-
vous a permis  d’évoquer les 
nouvelles obligations déclaratives et 
contributives par voie dématérialisée, 
la dématérialisation de l’attestation 
fiscale, la dématérialisation de la 
procédure de remboursement de TVA 
aux assujettis établis dans un autre 
état membre ainsi que les nouveaux 
services dématérialisés pour les tiers-
déclarants. Cette initiative s’inscrit 
avec pertinence dans les objectifs fixés 
par le Conseil Supérieur : prouver que 
«Jedeclare.com» dispose des atouts 
lui permettant de s’imposer comme 
le portail de référence en matière de 

Var
Le rôle de l’Expert-
Comptable dans la 
transmission

La délégation varoise du Conseil 
Régional a apporté son soutien au 9e 
salon de l’entreprise Var Up qui s’est 
tenu le 31 mars au Palais Neptune 
de Toulon. Christian Herlemont a 
animé un atelier sur le thème de la 
transmission d’entreprise et du rôle 
de l’expert-comptable. Tout au long 
de la journée, des confrères ont reçu 
des chefs d’entreprise et des créateurs 
dans le cadre de consultations 
gratuites organisées à l’occasion de ce 
salon professionnel.

Les Alpes
Ce qui s’est passé ces derniers mois...

Permanence  pour les créateurs à la Chambre des Metiers de Gap.
Permanence avec l’Association Batir pour les créateurs d’entreprise.
Fusion entre le  CGA 04 et 05 pour un CGA AS dont le siège sera à Sisteron.
Participation avec la Chambre de Commerce aux Trophées de l’entreprise à Gap.
Réunion avec la Banque de France sur Gap pour télétransmission des bilans par le portail 
«jedeclare.com».

Rencontre avec les huissiers de 
Justice

La rencontre prévue le 14 juin avec les huissiers de justice se tiendra 
finalement le 7 juillet de 9h à 11h à la Maison de l’Entrepreneur à 
Avignon-Montfavet. L’ordre du jour reste inchangé et sera consacré aux 
baux commerciaux. Naissance, renouvellement, droit d’option ou de 
rétractation, droit de repentir. Seront également traités les contentieux 
liés au droit des baux commerciaux et enfin, les baux non soumis au 
décret de 1953 (bail précaire, bail professionnel).



Les évènements de la Profession pour 2011

de la CRCC Pont Royal en Provence

Chiffre Open Golf
Dans le cadre du Congrès 
Dolce Fregate Bandol

Paris

Congrès National 
Marseille - Parc Chanot

Les Universités du Chiffre
Assemblées Générales & Prestation de Serment
Cannes  - Palais des Festivals

à noter dans vos agendas



NOM : ....................................................................................................................................................  

PRÉNOM : .............................................................................................................................................

SOCIÉTÉ : .............................................................................................................................................

ADRESSE : ............................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

TEL : ........................................................................................................................................................

FAX : ........................................................................................................................................................

EMAIL : ..................................................................................................................................................

Les Universités
du Chiffre
le lundi 4 juillet 2011

au Palais des Festivals à Cannes

Bulletin réponse

INSCRIPTION :  � Expert-Comptable : 60 €  � Stagiaire : 20 €
Merci de faire parvenir votre règlement par chèque à l’Ordre en même temps que le bulletin d’inscription

PARTICIPATION :
• Aux Assemblées Générales à 9h15 et 16h00 :   � oui   � non
• Au Déjeuner de 12h30 à 13h30 :    � oui   � non
• A la Table Ronde et à la Prestation de serment :   � oui   � non
• A la Projection du film "POTICHE" :    � oui   � non
• Au Cocktail dînatoire à partir de 21h00 :   � oui   � non
• Accompagné(e) d’une personne au Cocktail :   � oui   � non

Nom et prénom de l’accompagnant(e) .....................................................................................
........................................................................................................................................................

ATELIERS : Merci de préciser à quel atelier vous souhaitez participer (nombre de places limité) :

 ATELIER 1 ATELIER 2 ATELIER 3 ATELIER 4
10H00 �oui   �non �oui   �non
11H00   �oui   �non �oui   �non
14H00 �oui   �non �oui   �non
15H00   �oui   �non � oui   �non

A retourner au secrétariat de l’Ordre des Experts-Comptables
Tour Méditerranée 65 avenue Jules Cantini - 13298 Marseille Cedex 20

Téléphone  04 91 16 04 20  - Télécopie 04 91 16 04 27
E-mail : oecpacac@oecpacac.com.fr


